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(54) Dispositif de raccordement electrique entre un collecteur de terre et un collecteur de neutre 
et collecteur terre-neutre comportant un tel dispositif

(57) Cette invention concerne un dispositif de rac-
cordement électrique d’au moins un bloc de connexion
relié électriquement à la terre et au moins un bloc de
connexion relié électriquement au neutre, lesdits blocs
de connexion étant destinés à être montés sur un support
de montage dans un tableau électrique. Ce dispositif est

caractérisé en ce qu’il comporte un accessoire de liaison
(24) comportant une partie fixe (25) destinée à être fixée
sur ledit support (4) et une partie mobile (26) entre une
position de fermeture dans laquelle il relie électriquement
les deux blocs de connexion (20,38) et une position
d’ouverture dans laquelle ledit accessoire (24) ne relie
pas électriquement lesdits blocs (20,38).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
raccordement électrique entre au moins un bloc de con-
nexion relié électriquement à la terre et au moins un bloc
de connexion relié électriquement au neutre, lesdits
blocs de connexion étant destinés à être montés sur un
support de montage dans un tableau électrique et un
collecteur terre-neutre équipé de ce dispositif.
[0002] La connexion électrique entre la terre et le neu-
tre dans les installations dans lesquelles le neutre n’est
pas coupé est réalisé par l’installateur au moyen d’un
câble.
Lors de la vérification de l’installation électrique, et no-
tamment pour tester la terre, ce câble est débranché. Un
oubli de rebrancher ce câble est possible, ce qui met
l’installation en surtension et provoque la destruction des
appareils situés en aval.
[0003] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif de raccordement électrique entre
un collecteur de terre et un collecteur de neutre de con-
ception simple permettant de signaler le non raccorde-
ment électrique des deux collecteurs et un collecteur ter-
re-neutre équipé de ce dispositif.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif du genre précédemment mentionné, ce dis-
positif étant caractérisé en ce qu’il comporte un acces-
soire de liaison comportant une partie fixe destinée à être
fixée sur ledit support et une partie mobile entre une po-
sition de fermeture dans laquelle il relie électriquement
les deux blocs de connexion et une position d’ouverture
dans laquelle ledit accessoire ne relie pas électriquement
lesdits blocs.
[0005] Selon une réalisation particulière de l’invention,
la partie mobile de l’accessoire est montée mobile en
translation par rapport à la partie fixe.
[0006] Selon une autre réalisation, la partie mobile est
montée mobile en rotation par rapport à la partie fixe.
[0007] Selon une autre caractéristique particulière, le
dispositif de raccordement comporte en outre un moyen
de signalisation de l’état d’ouverture et de fermeture de
l’accessoire.
[0008] La présente invention a encore pour objet un
collecteur terre-neutre comportant un dispositif de rac-
cordement comportant les caractéristiques précédentes
prises seules ou en combinaison.
[0009] Selon une caractéristique particulière, l’acces-
soire comporte au moins un peigne, ledit peigne com-
portant au moins deux dents, et l’un au moins des blocs
de connexion de terre dits de liaison et l’un au moins des
blocs de connexion de neutre dit de liaison, comporte
deux bornes d’entrée, respectivement une première et
une seconde borne d’entrée, les premières bornes pré-
citées étant destinées à être reliées électriquement aux
deux dents de l’accessoire.
[0010] Selon une autre caractéristique, les blocs de
connexion sont du type modulaire et comportent au
moins une borne d’entrée, les bornes d’entrée de l’un

des blocs de connexion sont séparées respectivement
des bornes d’entrée d’un autre bloc de connexion con-
sécutif d’une distance correspondant à la distance entre
deux dents de peigne consécutives.
[0011] Selon une autre caractéristique, les secondes
bornes d’entrée des blocs de liaison précités sont desti-
nées à recevoir respectivement une dent de peigne de
la terre et une dent du peigne du neutre.
[0012] Selon une autre caractéristique, chaque bloc
de connexion comporte deux bornes de connexion d’en-
trée, respectivement une première borne et une seconde
borne, et chaque peigne d’alimentation de la terre ou du
neutre comporte deux barres, l’une des barres étant des-
tinée à être raccordée électriquement aux premières bor-
nes précitées des blocs de connexion tandis que l’autre
barre est destinée à être raccordée aux secondes bornes
précitées desdits blocs.
[0013] Selon une autre caractéristique, ce dispositif
comporte deux modules de connexion dits de liaison,
chaque module comportant quatre bornes d’entrée, deux
des bornes d’entrée de chaque bloc de liaison étant des-
tinées à être raccordées auxdits peignes et les deux
autres bornes d’entrée de chaque bloc de liaison étant
destinées à être raccordées audit accessoire.
[0014] Selon une autre caractéristique particulière, ce
connecteur comporte une interface de montage destinée
à être fixée sur le support de montage et sur laquelle sont
montés les blocs de connexion, ladite interface compor-
tant des empruntes destinées à recevoir respectivement
les embases desdits blocs de connexion, la distance en-
tre deux empruntes successives correspondant à la dis-
tance entre deux dents de peigne successives.
[0015] Selon une autre caractéristique, ladite interface
comporte au moins deux empreintes sensiblement iden-
tiques placées de part et d’autre d’une cloison de main-
tien, chacune des empreintes étant destinée à recevoir
l’embase d’un bloc de connexion, un cavalier de liaison
permettant de relier électriquement les deux blocs.
[0016] Selon une autre caractéristique, ledit accessoi-
re coopère avec ladite interface et la porte du tableau
électrique de manière à interdire la fermeture d’un coffret
électrique en position d’ouverture de l’accessoire.
[0017] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle en perspective, d’un
collecteur terre-neutre selon l’invention comportant
un dispositif de raccordement selon l’invention, dans
une position non raccordée du dispositif,

- La figure 2 est une vue en perspective identique à
la figure précédente, le dispositif étant dans une po-
sition fermée,

- Les figures 3 et 4 sont deux vues en perspective de
l’accessoire du dispositif de raccordement selon l’in-
vention, respectivement dans une position raccor-
dée et une position non raccordée du dispositif,
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- La figure 5 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant un collecteur préalablement à son raccorde-
ment en amont au moyen d’un peigne,

- La figure 6 est une vue partielle, illustrant plus par-
ticulièrement une interface de montage selon l’in-
vention et un bloc de connexion monté sur ladite
interface, vus de l’avant,

- La figure 7 est une vue partielle de l’interface et du
bloc de la figure précédente vus de l’arrière,

- La figure 8 est une vue partielle en perspective d’une
interface de montage monté sur un rail, selon une
autre réalisation de l’invention,

- Les figures 9 et 10 sont des vues en perspective de
l’interface de la figure 8, de deux blocs de connexion
montés sur l’interface et d’un dispositif de raccorde-
ment électrique des deux blocs, respectivement sur
les figures 9 et 10 en position raccordée et en posi-
tion non raccordée électriquement des deux blocs, et

- La figure 11 est une vue en perspective illustrant, vu
de l’avant, plusieurs blocs de connexion montés sur
une interface selon les figures 8 à 11.

[0018] Sur les figures 1 et 2, est représenté un collec-
teur terre-neutre C comportant une partie dite collecteur
de terre 1 et une partie dite collecteur de neutre 2. Ce
collecteur C est composé de blocs de connexion 3 sous
forme modulaire montés sur un rail de montage (non re-
présenté) par l’intermédiaire d’une interface de montage
4. Comme ceci est particulièrement visible sur les figures
5 et 6, la partie supérieure des blocs de connexion com-
portent des bornes à vis 5 (fig.5) associées à des plages
autorisant l’embrochage de manière à permettre l’ali-
mentation des blocs de connexion au moyen d’un peigne
P. Ainsi, comme représenté sur les figures 1 et 2, les
blocs de connexion 7 situés du côté gauche sont alimen-
tés et reliés électriquement par un peigne 8 distribuant
le neutre et les blocs de connexion 9 situés du côté droit
sont alimentés par un peigne 10 relié à la terre. La partie
centrale des blocs de connexion est constituée par des
bornes de type sans vis 11. Ainsi, le collecteur de terre
1 comporte trois blocs de connexion 7 comportant cha-
cun deux bornes de connexion de sortie 12,13 et deux
bornes d’entrée 14,15 (fig.6), un bloc de connexion dit
d’extrémité 16 comportant deux bornes d’entrée (non vi-
sibles) et une seule borne de connexion de sortie 19 de
grande section, et un bloc de connexion de liaison 20
comportant quatre bornes de connexion d’entrée 21,
21a, 22,22a et une borne de connexion de sortie 23 de
très grande section. Le collecteur de neutre 2 comprend
les mêmes éléments et ne seront donc pas décrits de
nouveau.
Conformément à l’invention, le dispositif de raccorde-
ment selon l’invention comporte un accessoire de rac-
cordement 24 comportant une partie fixe 25 destinée à
être fixée sur ladite interface 4 et une partie mobile 26
par rapport à ladite partie fixe 25. Cette partie mobile 26
peut être déplacée en translation perpendiculairement à
l’axe du rail.

En se reportant plus particulièrement aux figures 3 et 4,
on voit que ladite partie mobile 26 comporte une portion
de peigne dite double. Cette portion de peigne comporte
deux barres 29,30 comportant chacune deux dents
31,32,33,34 s’étendant de part et d’autre de la partie fixe
25. Cette partie mobile 26 est montée coulissante à l’in-
térieur de la partie fixe 27.
En position haute ou d’ouverture illustrée sur la figure 1,
la connexion électrique entre les deux collecteurs 1,2 est
interrompue. Un indicateur sous la forme d’un voyant 35
peut indiquer cet état. En position basse ou de fermeture
de l’accessoire 24, la connexion est établie entre les deux
peignes 1,2 par introduction des dents 31,32,33,34 de
l’accessoire 24 dans les bornes 22,22a,36,36a des blocs
de liaison 20, 38 situés de part et d’autre de l’accessoire
24. Ainsi, les deux dents 31,33 de l’accessoire 24 situées
d’un côté de l’accessoire 24 sont introduites dans les
deux bornes d’entrée 22,22a du bloc de connexion de
liaison 20 situé de ce même côté, tandis que les deux
dents 32,34 de l’accessoire 24 situées de l’autre côté de
l’accessoire 24 sont introduites dans les deux bornes
d’entrée 36,36a du bloc de connexion de liaison 38 situé
de ce même côté que les dents 32,34. Les quatre autre
bornes 21,21a,37,37a sont raccordées électriquement
aux deux peignes 8,10.
[0019] Sur les figures 5,6 et 7, les blocs de connexion
7 sont montés sur une interface de montage 4 de section
transversale en forme d’équerre. Cette interface com-
porte des glissières de guidage 39 de l’embase 40 des
blocs de connexion 7 et des moyens d’accrochage 41
(fig.7) des blocs de connexion sur ladite interface 4. Les
empruntes ou glissières 39 sont espacées les unes des
autres d’une distance correspondant à la distance sépa-
rant deux dents de peigne consécutives.
Selon une réalisation illustrée sur les figures 8 à 11, l’in-
terface 41 est fixée sur un rail, s’étend de part et d’autre
du rail et comporte une cloison de maintien 42 assurant
la séparation entre deux blocs de connexion 44,45 dis-
posés sur cette interface 41 de part et d’autre de cette
cloison 42, un cavalier de liaison 46 permettant de rac-
corder électriquement les deux blocs 44,45.
[0020] Selon une réalisation non illustrée sur les figu-
res, l’interface pourra coopérer avec l’accessoire et la
porte du tableau de manière à interdire la fermeture de
la porte du tableau en position d’ouverture de l’accessoi-
re.
On a donc réalisé grâce à l’invention un dispositif de rac-
cordement électrique d’un collecteur de terre et d’un col-
lecteur de neutre, ainsi qu’un collecteur terre-neutre équi-
pé de ce dispositif permettant de prévenir rapidement
l’installateur du non raccordement des deux peignes.
[0021] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
[0022] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.
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Revendications

1. Dispositif de raccordement électrique entre au moins
un bloc de connexion relié électriquement à la terre
et au moins un bloc de connexion relié électrique-
ment au neutre, lesdits blocs de connexion étant
destinés à être montés sur un support de montage
dans un tableau électrique, caractérisé en ce qu’il
comporte un accessoire de liaison (24) comportant
une partie fixe (25) destinée à être fixée sur ledit
support (4,R) et une partie mobile (26) entre une
position de fermeture dans laquelle il relie électri-
quement les deux blocs de connexion (20,38) et une
position d’ouverture dans laquelle ledit accessoire
(24) ne relie pas électriquement lesdits blocs (20,38),
en ce que l’accessoire (24) comporte au moins un
peigne (29,30), ledit peigne comportant au moins
deux dents (30,31,32,33), et en ce que l’un (20) des
blocs de connexion de terre (20) dit de liaison, et l’un
au moins des blocs de connexion de neutre (38) dit
de liaison, comporte deux bornes d’entrée (21,22 et
36,37), respectivement une première (22,36) et une
seconde (21,37) bornes d’entrée, les deux premiè-
res bornes précitées (22,36) étant destinées à être
reliées électriquement aux deux dents (31,32) de
l’accessoire (24).

2. Dispositif de raccordement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la partie mobile (26) de l’ac-
cessoire (24) est montée mobile en translation par
rapport à la partie fixe (25).

3. Dispositif de raccordement selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la partie mobile de l’ac-
cessoire (26) est montée mobile en rotation par rap-
port à la partie fixe (25).

4. Dispositif de raccordement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il
comporte un moyen de signalisation (35) de l’état de
fermeture ou d’ouverture de l’accessoire (24).

5. Collecteur terre-neutre comportant un dispositif de
raccordement selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.

6. Collecteur terre-neutre selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les blocs de connexion (7,9)
sont du type modulaire et comportent au moins une
borne d’entrée, les bornes d’entrée de l’un des blocs
de connexion étant séparées respectivement des
bornes d’entrée d’un bloc consécutif d’une distance
correspondant à la distance entre deux dents de pei-
gne consécutives.

7. Collecteur terre-neutre selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que les secondes bornes d’entrée
précitées (21,37) des blocs de liaison précités

(20,38) sont destinées à recevoir respectivement
une dent de peigne de la terre et une dent du peigne
du neutre.

8. Collecteur terre-neutre selon l’une quelconque des
revendication 5 à 7, caractérisé en ce que chaque
bloc de connexion (7,9) comporte deux bornes de
connexion d’entrée (14,15), respectivement une pre-
mière borne et une seconde borne, et en ce que
chaque peigne d’alimentation de la terre ou du neu-
tre comporte deux barres (47,48), l’une (47) des bar-
res étant destinée à être raccordée électriquement
aux premières bornes (14) des blocs de connexions
(7,9) tandis que l’autre barre (48) est destinée à être
raccordée aux secondes bornes précitées (15) des-
dits blocs.

9. Collecteur terre-neutre selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte deux modules de
connexion dits de liaison (20,38) comportant chacun
quatre bornes d’entrée (21,21a,22,22a,36,36a,
37,37), deux des bornes d’entrée (21,21a,37,37a)
étant destinées à être raccordées audites barres
(47,48) et deux autres bornes d’entrée (22,22a,
36,36a) étant destinées à être raccordées audit ac-
cessoire (24).

10. Collecteur terre-neutre selon l’une quelconque des
revendications 5 à 9, caractérisé en ce qu’il com-
porte une interface de montage (4) destinée à être
fixée sur le support de montage R et sur laquelle
sont montés les blocs de connexion (7,9), ladite in-
terface (4) comportant des empruntes (39) destinées
à recevoir respectivement les embases (40) desdits
blocs de connexion (7,9), la distance entre deux em-
pruntes successives (39) correspondant à la distan-
ce entre deux dents de peigne successives.

11. Collecteur terre-neutre selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ladite interface (4) comporte
au moins deux empreintes (39) sensiblement iden-
tiques placées de part et d’autre d’une cloison de
maintien (42), chacune des empreintes (39) étant
destinée à recevoir l’embase (40) d’un bloc de con-
nexion (7,9), un cavalier de liaison (46) permettant
de relier électriquement les deux blocs (44,45).

12. Collecteur terre-neutre selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ledit accessoire (24) coopère
avec ladite interface (4) et la porte du coffret électri-
que de manière à interdire la fermeture du coffret en
position d’ouverture de l’accessoire (24).
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